
D'ordre de :Ion gouvernement, 9 'ai l'honneur de porter & votre connaissance le 
commur~iqué No 1.25, du 3 juin 1982, qui émane de l'Etat-major général des forces 
armées a.r,g;entines : 

"L'Etat-major général communique qu'aujourd'hui, 3 juin 1982, les activités 
;!!ilitaires dans la zone des Ealvinas ont consisté essentiellement en 
échanges de tirs d'artillerie entre les deux forces. L'artillerie argentine 
a ‘balayé d'une manière intensive la zone de lionte ICen't. Les forces armées 
respectives ilvont enregistré aucune perte. 

Des op6rations de patrouille se sont également déroulées confor4inen-k aux 
prévisions. ,' 

Les op&rations militaires des forces armées argentines décrites ant&ieuremcnt 
ont ét& effectuées par le peuple et le Gouvernement argentins dans l'exercice du 
droit de légitime défense prévu à IfArticle 51 de la Charte des Eations Unies. 

Je vous serais reconnaisant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prhente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

(Signé) Arnoldo J% LISTRE 


